
COMPTE-RENDU DU CONSEIL D'ECOLE DU 21 JUIN 2016  

 
Personnes présentes : 

Enseignants : Mesdames Even (directrice), Denis, Le Tarnec, Le Gall, Lelièvre, Négrel, Normand, Fontaine, 

Marsille. 
Élus municipaux : Mme Doute-Bouton (maire de Plélan-le-Grand), Monsieur Hélaudais (adjoint aux 

affaires scolaires), 

Représentants des parents d’élèves (RPE) : Mesdames Le Rhun, Ouisse, Gautier, Brindeau, Goolaerts 

Monsieur  Froger (suppléant) 
Excusées : Mme Marsa, Inspectrice de l’Education Nationale, Madame Dupré-Hervieu, enseignante, Mme 

Baudin (suppléante), Mme Mortier-Duchêne  RPE. 
 
La séance s’ouvre à 18h.  

Les secrétaires de séance sont Mme Lelièvre et Mme Denis pour les enseignants et Madame Ouisse pour les 

parents d’élèves élus. 

• Point n° 1 : Approbation du procès verbal du conseil d'école du 22 mars 2016: 

 

Le compte-rendu du conseil d’école du 22.03.2016 est approuvé, il n’y a pas de modification. 

 

• Point n° 2: Le bilan des actions et projets de l’année écoulée : 

 

 Cycle 2  

 Projet théâtre (CP/ CP-CE1/ CE1)  

Les élèves de CP et CP-CE1 ont participé à la rencontre et la représentation interclasses à 

Laillé. 

La classe de CE1 n’a pas participé à la sortie car la date est tombée en même temps que la 

dernière séance de piscine. 

Une représentation aura lieu le 28 juin avec les 3 classes à la salle des fêtes de Plélan-le-Gd. 

Ce projet sera renouvelé l’année prochaine. 

Les élèves des 3 classes ont assisté à une pièce de théâtre au théâtre Lillico de Rennes : La 

galère et au spectacle CabaReady dans le cadre du festival Arrête ton cirque à Paimpont. 

 Les séances de piscine pour le cycle 2. 
Le travail avec Océlia à Montfort sur Meu est apprécié. 

L’année prochaine, les créneaux seront le mercredi matin dès le 13 septembre (9h40-10h30), 

les autres classes iront au troisième trimestre le mercredi matin (9h40-10h30). 

 

Les dates pour les demandes d’agrément seront données avant les vacances d’été. 

 

Sentiments des parents accompagnateurs : l’organisation sur place n’était pas toujours 

installée (cordes, petit matériel…). 

On note une différence entre l’organisation du mercredi et du jeudi. 

Ce point a été signalé par les enseignants à la piscine d’Océlia et à la conseillère 

pédagogique. 

 

Il serait intéressant de refaire un point en milieu de séquence (5 séances) pour modifier les 

groupes. 

 

Coût pour la piscine : droit d’entrée annuel (hors bus) : 5 500€ pour 150 élèves 

- transport pour le mercredi : 90€ 

- transport pour le jeudi : 180€ (2cars) 

 

 

 Projet musique (CP) : 

Histoire mise en musique sur la protection de la planète, avec l’intervenante Mme Soizig 



Olivier. 

Le bilan est mitigé pour l’enseignante, les élèves se sont investis dans la construction du 

projet (protection de la planète et développement durable) avec Mme Even mais les séances 

étaient le vendredi avec Mme Normand (sa déchargeante). 

Pour les élèves, le bilan est positif. 

 

 Cycle 3 

 CM1-CM2 / CM2  

 Horizon mer. 

Les élèves de CM1/CM2 et de CM2 sont partis pendant 3 jours à Lorient pour une classe 

découverte. Les élèves et les enseignantes sont revenus ravis de ce séjour qui a été riche en 

découvertes. 

Le beau temps a accompagné les élèves les deux premiers jours, la pluie est arrivée le 

troisième jour mais les visites étaient abritées ce jour là. Le centre d’hébergement était très 

bien. 

Le montant envisagé par la vente des galettes a été atteint. 

La vente des galettes est maintenue pour les futurs projets. 

Les enseignantes remercient les deux accompagnateurs : Monsieur Leveugle et Mr Ruellan. 

 

 

 Les classes de CE2-CE2/CM1-CM1 

 Etang d’art à Trégu 

Les classes ont été reçues à l’étang de Trégu par une animatrice autour d’une œuvre de 

Jonathan Bernard en résidence à l’école de Maxent. Les élèves ont effectué des ateliers 

(landart, sculptures…), les photos seront sur le site de l’école. Les élèves ont été bien reçus 

par l’animatrice.  

Les enseignantes remercient les parents accompagnateurs notamment pour 

l’accompagnement sur la route.  

 

 

 Permis piétons 

Tous les élèves de CE2 ont eu leur permis piétons mercredi 17 juin 2016. 

 

 Sortie à la porte des secrets 

Journée et après-midi contés à Paimpont et Tréhorenteuc le lundi 27 juin (CE2/CM1 & 

CM1). 

 

 La tête dans le guidon 

Initiation à la danse bretonne. 

 

 Participation de tous les élèves de l’école à l’opération Cinécole. 

 

 

- Pas de permis vélo cette année pour les CM2, en raison du manque de disponibilité des 

gendarmes dû notamment à l'état d'urgence... 

 

 

 

• Point n° 3 : Budgets fonctionnement et investissement alloués par la municipalité: 

 

 Des rencontres seront prévues avec les deux directrices d’école et avec les adjoints aux 

finances et aux affaires scolaires, deux fois par an (hors conseil d’école) pour faire le point. 

Le livret de compte continuera d’être tenu des deux côtés (école et mairie). Le but est que 

les projets d’une année scolaire correspondent au budget d’une année civile au niveau des 



investissements et du budget fonctionnement. 

 

Des temps de travail sont donc à prévoir entre la mairie et l’école. 

 

 La directrice note que le budget de l’élémentaire n’a pas changé depuis l’ouverture des deux 

classes. 

 La proposition de crédit au réseau d’aide RASED (déplacement psychologue scolaire,) est-

elle pérennisée ?  

 

 La mairie propose une rencontre avec la directrice avant la fin de l’année scolaire.  

 

 Dès que les projets sont élaborés, la mairie demande à ce qu’ils soient communiqués. 

 

 Suggestion parents :  

 

- Pour les mots pour les sorties : noter le coût des sorties et les organismes qui les 

financent, rappeler aux familles qu’il faut s’inscrire à la cantine ou se désinscrire via le 

portail famille. 

- rappeler aux parents ce qu’est l’OCCE sous forme de document, lors des réunions de 

rentrée. 

 

 Demande de la mairie : 

- Par période : prévenir la mairie des sorties scolaires pour les inscriptions à la cantine. 

- Rappeler aux parents qu’ils peuvent désinscrire leurs enfants de la cantine sur le portail 

famille jusqu’à 24h avant. 

 

 

• Point n° 4 : rentrée scolaire 2016/2017: 

 Calendrier scolaire :  

Date de la rentrée : jeudi 1
er

 Septembre à 9h00. 

 

Effectifs : 

 

 2015-2016 : 

199 élèves : 43 départs (CM2), 30 arrivées (GS), 9 nouvelles inscriptions 

Les répartitions définitives seront affichées le 31 août 2016. 

 

 2016-2017 

Classe CP CP-

CE1 

CE1 CE2 CE2-

CM1 

CM1 CM1-

CM2 

CM2 

Effectifs 22 21 23 26 22 24 25 26 

 

 Personnels enseignants pour la rentrée 2016. 

- Mme LE GALL est nommée à Maure de Bretagne l’année prochaine. 

- Mme FONTAINE est nommée sur l’école. 

- La directrice Mme EVEN sera déchargée un jour et demi par semaine. 

 

- Pour l’année 2016-2017 : 

 Mme EVEN 

 Mme LE TARNEC 

 Mme DENIS 

 Mme NEGREL 

 Mme MARSILLE 

 Mme DUPRE-HERVIEU 



 Mme LELIEVRE 

 Mme FONTAINE 

 

Les nouveaux programmes seront en vigueur à la rentrée 2017.  

Les cycles changent : 

- CP/CE1/CE2 : Cycle 2 

- CM1/CM2/6
ème 

: Cycle 3 

 

Les enseignantes de cycle 3 rencontrent trois fois dans l’année, au cours des conseils école-collège, 

les professeurs du collège de Guer, le principal et l’inspecteur du 1
er
 degré. 

Les enseignantes sont également en contact avec Mme Bergère pour le suivi des élèves qui vont au 

collège privé de Plélan-le-Gd. 

 

 

 Fournitures scolaires : 

La liste des fournitures scolaires sera donnée avant l’été et affichée devant l’école. 

Par souci d’économie : certains cahiers sont gardés (anglais, musique, chant) + classeur. 

 

• Point n° 5 : Travaux à prévoir: 

 

- La directrice a demandé la clé du portail blanc 

- Réparation des stores 

- Infiltrations d’eau dans plafond classe de Mme Le Tarnec + salle motricité 

- Lavabos 

- Porte d’entrée de la classe de CP 

- Déplacement de la boîte aux lettres des RPE  

 

 

 

• Point n° 6 : Questions diverses: 

 

Mairie : 

- Proposition de la mairie : possibilité d’accueillir les élèves dans la salle du conseil municipal 

pour une éducation à la citoyenneté. 

- Mutualisation de la salle de motricité : des associations demandent d’utiliser la salle de 

motricité le mercredi après-midi ou le samedi. 

- Cahier pour une meilleure liaison entre le temps scolaire et le temps périscolaire 

(informations de santé, évènements…) 

- A la rentrée, une réunion d’informations sur la présentation du service périscolaire aura lieu 

le mardi 6 septembre 2016 à 19h. 

- Il y aura des modalités de changement du mode de stationnement pour l’école maternelle 

avec un passage piéton tracé. 

- Classe mobile (15 ordinateurs) : Mr Blairon travaille sur la question en lien avec les services 

techniques. 

- Pour les enfants qui restent tard à la garderie : une expérience a été faite pour que des élèves 

retournent sur la cour de l’école de la maternelle à partir de 18h15. 

Premier bilan : le nombre d’élèves après 18h15 a augmenté. 

Bilan définitif à la fin du mois de juin. 

 

 

 

 

 

 



 

Parents d’élèves : 

- Faire le point en début d’année avec tous les acteurs autour d’un enfant en PAI. 

- Rappel : Hors cadre PAI, les enseignants n’administrent aucun médicament 

- Pourquoi ne pas demander au policier municipal de se présenter lors de la réunion 

d’informations sur la présentation du service périscolaire le mardi 6 septembre 2016 afin de 

rappeler certaines règles concernant le stationnement aux abords des écoles ? 

- Exercice pour le confinement :  

La directrice a rencontré un gendarme et différents directeurs pour organiser au mieux cet exercice 

dans l’école et doit convenir d’un nouveau rendez-vous avec le gendarme pour la mise en œuvre de 

l’exercice. 

- Enseignante de CM1 : 

Au cours du deuxième conseil d’école, la directrice avait demandé aux parents de prendre 

rendez-vous avec Mme Marsille, deux parents ont demandé des rendez-vous. 

Les livrets seront donnés à la fin de ce troisième trimestre. 

Il n’y aura pas de réunion de fin d’année pour la classe de CM1, mais la directrice invite à 

nouveau les parents à prendre rendez-vous. 

Les cahiers du jour sont redonnés tous les 15 jours.  

- Enseignants absents : quand l’enseignant est remplacé, le remplaçant met un mot dans les 

cahiers de liaison, un mot est affiché dans la vitrine.  

- Le problème chauffage dans les salles a été soulevé. Il fait partie des priorités de la mairie. 

- Ménage: Problèmes de propreté et des chaises à mettre ou non sur les tables : « est-ce aux 

enfants de mettre les chaises sur les tables ? » Le dossier est en cours auprès de Mme Durupt. 

- Rappel pour les absences : il est demandé aux familles de prévenir l’école (mail, téléphone, 

mot dans le cahier) 

- Rappel : les personnes des TAP ne sont pas autorisées à circuler dans école sur le temps 

scolaire. Pour les arts visuels et l’éducation musicale: ce sont les apprentissages 

fondamentaux qui sont étudiés en priorité.  

- Concernant la piscine et les maîtres-nageurs : l’objectif est de familiariser les enfants avec 

l’espace aquatique. Les maîtres-nageurs observent les groupes et peuvent estimer qu’un 

enfant mérite de changer de groupe. Un point sera donc fait au milieu des 10 séances pour 

modifier les groupes si nécessaire. 

- Des parents remercient les enseignants pour l’organisation du séjour « Horizon mer » et pour 

la chorégraphie de la fête de l’école. 

- Une réunion pour les futurs parents de CP aura lieu le lundi 4 juillet à 18h. 

 

Le conseil d’école se termine à 20h. 

 

 

Les secrétaires de séance        La directrice 

Carole LELIEVRE et Laurence DENIS      Morgane EVEN 

 
 


